
Le 10 janvier 2020 

 

La Municipalité priorise ses citoyens pour effectuer une location de salle durant le temps des fêtes
(13 décembre 2020 au 9 janvier 2021). Pour les contribuables intéressés, vous devez nous transmettre 
une demande accompagnée de vos coordonnées à info@saint-louis-de-gonzague.com avant le 
14 février 2020. Si plus d’une demande est déposée pour une même date, un tirage au sort se fera lors 
de la séance du conseil du 20 février. À noter : une demande par contribuable par date peut être 
soumise. 



NOTE IMPORTANTE 
 

Contrairement aux années 
antérieures, la 

présentation 2020 du 
budget inclut les frais 

d’amortissement dans les 
postes liés aux charges. 

Ces frais ne sont toutefois 
pas taxés aux 
contribuables. 

[Attirez	l’attention	du	lecteur	avec	
une	citation	du	document	ou	utilisez	
cet	espace	pour	mettre	en	valeur	un	
point	clé.	Pour	placer	cette	zone	de	
texte	n’importe	où	sur	la	page,	faites‐
la	simplement	glisser.]	 	BUDGET 2020 

SÉANCES DU CONSEIL 2020 
 

Les séances se tiendront 
les troisièmes jeudis du 
mois à 19h30 à la salle du 
Conseil au 3e étage du 
centre municipal (à 
l’exception du mois d’avril) : 

 16 janvier 
 20 février 
 19 mars 
 14 avril (mardi) 
 21 mai 
 18 juin 
 16 juillet 
 20 août 
 17 septembre 
 15 octobre 
 19 novembre 
 17 décembre 


